








PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES (PPRT) DE LA SOCIETE 

REUNIONNAISE DES PRODUITS PETROLIERS (SRPP) 

- 

POURSUITE DE LA PROCEDURE D’EXPROPRIATION DES PROPRIETES 

FONCIERES EXPOSEES AU RISQUE ROUGE FONCE 

- 

APPROBATION DU PROJET, DU DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA 

DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE ET SAISINE DU PREFET 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la poursuite de la 

procédure d’expropriation engagée au titre du Plan de Prévention des Risques Technologiques 

(PPRT) autour des installations de la Société Réunionnaise des Produits Pétroliers (SRPP). 

 

Conformément aux dispositions de la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la 

prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages, un PPRT a 

été instauré par l’Etat Français en 2014, sur la commune de Le Port, afin de sécuriser les 

abords des installations de la SRPP, établissement industriel classé « Seveso Seuil Haut » au 

titre du code de l’Environnement.  

L’objectif du PPRT est notamment de résorber les situations d’exposition aux risques, 

considérées comme inacceptables au regard de la proximité des biens avec présence 

permanente de personnes. 

Ce document s’oppose notamment aux nouvelles demandes d’autorisations d’urbanisme. Il 

vise également à mettre en œuvre des mesures foncières visant à libérer ces abords. Il s’agit : 

- du droit de délaissement, qui permet au propriétaire d’un terrain bâti ou non de mettre 

en demeure la collectivité de procéder à son acquisition ; 

- de la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique, qui autorise une 

personne publique à procéder à l’acquisition forcée d’un immeuble ou d’un droit 

immobilier appartenant à une personne privée ou au domaine privé d’une personne 

publique. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.515-16 du code de l’Environnement, ces 

procédures sont menées par la collectivité territoriale compétente en matière d’urbanisme ; à 

savoir la Commune de Le Port.  

 

Aussi, par délibération n°2018-149 du 2 octobre 2018, le conseil municipal de Le Port a 

approuvé le lancement d’une procédure d’expropriation portant sur les immeubles situés, en 

tout ou partie, dans la zone d’exposition au risque maximal du Plan de Prévention des Risques 

Technologiques ; à savoir la zone rouge foncé du PPRT. 

Le conseil municipal a, en outre, autorisé le Maire à constituer les dossiers d’enquête 

préalable à la DUP et l’enquête parcellaire visés par ladite procédure. 

Le schéma joint en annexe détaille les étapes et le calendrier prévisionnel de la phase 

administrative prévue par le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

 

Conformément aux termes de l’article L.515-19 du Code de l’environnement, le financement 

de ces mesures foncières est assuré par l’exploitant à l’origine du risque (la SRPP), l’Etat et 

les collectivités territoriales qui perçoivent la Contribution Economique Territoriale (CET), 

soient le Territoire de la Côte Ouest, le Conseil régional et le Conseil départemental. La 

Commune de Le Port n’intervient donc pas dans le financement des mesures foncières. La 

convention de financement multipartite a été signée le 11 octobre 2016.  

 



Pour rappel, les mesures foncières liées aux zones d’exposition maximale du PPRT 

concernent 6 bâtiments édifiés sur 5 parcelles référencées comme suit : 

 
Parcelles  

(Réf. Cad.) 

Propriétaire 

présumé du 

foncier 

Propriétaire 

présumé du 

bâti 

Occupants 

recensés 

Mesure 

prescrite par 

le PPRT 

Commentaires 

AB 0079  SRPP COVINO PUBLICOLOR 

(COLOR 

SYSTEM) 

+ 

AGENCEMENT 

TIBY 

Expropriation La parcelle AB 79 appartient 

à la SRPP. Seul le bâti, 

appartenant à la société 

COVINO dans le cadre d’un 

bail de longue durée, doit être 

exproprié.  

L'exploitant (la SRPP) restera 

propriétaire de la parcelle.  
AB 0009 

AB 0074 

SCI MSM 

(Maillot 

Sandra 

Maryline) 

SCI MSM 

(Maillot Sandra 

Maryline) 

SOCIETE 

NOUVELLE 

DE 

TRANSPORT 

(SNT) 

Expropriation L’expropriation doit porter 

sur l’ensemble immobilier 

(terrain + bâti) appartenant en 

pleine propriété à la SCI 

MSM. 

AB 0064 CCIR TRANSIT 

TRANSPORTS 

REUNIS 

(TTR) 

TTR Expropriation Seuls 1000 m² sont en zone 

d’expropriation. Toutefois, 

seule l’acquisition du 

bâtiment administratif situé 

en entrée de site, propriété de 

TTR, est rendue nécessaire. 

Ladite société a été placée en 

procédure de liquidation 

judiciaire courant 2020. 

AB 0066 CCIR TTRAM TTRAM Délaissement A ce jour, la Commune n’a 

pas été saisie par les 

propriétaires de ladite 

parcelle au titre de leur droit 

de délaissement. 

L’expropriation du bien n’est 

pas requise. 

 

 

L’actualisation en date du 6 septembre 2021 de l’estimation sommaire et globale du projet 

porte le coût prévisionnel des mesures foncières du PPRT à 10 118 600 €, ce qui représente + 

42,5 % par rapport à l’évaluation précédente datant de 2014. 

 

En 2021, après avoir constaté qu’aucun ayant-droit n’avait fait valoir son droit de 

délaissement, la Commune a engagé la phase de discussion et négociation amiable qui doit 

nécessairement être menée en parallèle à la procédure d’acquisition forcée. Toutefois, à ce 

jour, aucun accord amiable n’est intervenu. Il est donc devenu nécessaire, au vu du niveau de 

risque pesant sur la sécurité des personnes travaillant et circulant à proximité de la SRPP, 

d’engager la procédure d’expropriation. 

 

Les éléments constitutifs du dossier d’enquête préalable à la formalisation de l’arrêté de DUP 

ont pu être réunis.  

 

La présente procédure d’expropriation est motivée par la seule acquisition des immeubles 

identifiés par le PPRT. Aussi, le dossier d’enquête à constituer peut être « simplifié ». Il doit 

donc comprendre : 



- La délibération de l’organe délibérant de l’expropriant mentionnant expressément 

l’objet de l’opération, approuvant le projet et le dossier de DUP, et sollicitant 

l’ouverture de l’enquête préalable ; 

- La note explicative de synthèse de l’opération ; 

- Le périmètre délimitant les immeubles à exproprier ; 

- L’estimation sommaire et globale des acquisitions à réaliser ; 

- Les annexes jugées nécessaires. 

 

Le dossier constitué est consultable, sur rendez-vous, auprès du service Foncier et Gestion du 

Patrimoine – Direction de l’Aménagement du Territoire, aux jours et heures ouvrables de 

l’administration. 

 

Sur la base de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

 

- de poursuivre la procédure d’expropriation engagée par la commune de Le Port par 

délibération n°2018-149 du 2 octobre 2018 ; 

 

- d’approuver en conséquence le projet et le dossier de Déclaration d’Utilité Publique 

annexé au rapport ; 

 

- d’autoriser le Maire à solliciter auprès de monsieur le Préfet de La Réunion 

l’ouverture de l’enquête préalable à la DUP ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

Annexes : 

 

- schéma synthétique de la phase administrative de la procédure d’expropriation pour 

cause d’utilité publique 

- cartographie du PPRT de la SRPP 

- estimation sommaire et globale du projet 

- note explicative de synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire – Service Foncier et Gestion du Patrimoine 



Annexe 1 : Procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique 
 



Annexe 2 : Cartographie du PPRT de la 

SRPP



Annexe 3 : Estimation sommaire et globale du projet 

 



 



 



 



 



ANNEXE 4 : Note explicative de synthèse 























 


